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Selon que 
vous serez 
puissant 
ou misérable.. . 

Gisèle Gaudreau, 
mère de deux en-
fants, abandonnée 
par leur père, inca-
pable de leur don-
ner le bien-être mi-
nimum qu'elle es-
pérait pour eux, a 
fraudé le BS. Sen-
tence: deux ans de 
prison et obligation 
de rembourser jus-
qu'au dernier sou. 
Une dentiste est 
trouvée coupable de 
16 fraudes. Sen-
tence; une amende 
de $1,000 pour cha-
cune, mais l'empri-
sonnement seule-
ment si l'amende 
n'est pas payée. 

Le travail 
de nuit est 
nocif pour 
les femmes 
enceintes 
Le risque d'avorte-
ment spontané est 
de deux à quatre 
fois plus élevé chez 
les travailleuses à 
horaire fixe de soir 
et de nuit, démon-
tre une étude ré-
cente. 

Recherché: 
(...) bonne connais-
sance du français 
nécessaire 

Pourquoi diable 
est-il si important 
de bien connaître sa 
langue, peu im-
porte le milieu dans 
lequel on évolue? 

Les pastil les de 
McMastervi l le 
déménagent 
aux USA 

Encore un effet du 
l i b r e - é c h a n g e ? 
L'usine Sabag (an-
ciennement CIL) 
déménage la pro-
duction de ses pas-
tilles explosives en 
Arizona, oii elle leur 
coûtera $3 l'unité 
plutôt que $6. 

Diagnostic: 
négatif 

Vous ne l'avez pas 
vue s 'installer? 
Pourtant, elle est 
bel et bien présente 
dans notre réseau 
de la santé et des 
ser-vices sociaux, la 
privatisation. Elle 
s'est d'abord glissée 
à pas feutrés, puis, 
tel un virus, elle 
tend maintenant à 
se propager à tout 
le système, au dé-
triment de la santé 
et du bien-être gé-
néral de la popula-
tion. Encore une 
fois. 
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Selon que vous serez 
puissant ou misérable. 

Par Lucie Laurin 

Bourré de subventions, Raymond Malenfant ne payait ni taxes ni impôts 
et exploitait ses employé-es. 

Des années durant, il mena grand train de vie avec l'argent des autres, 
des millions, qu'il dilapida jusqu'au dernier sou. 

Le "toffe de la Malbaie" ne sera jamais emprisonné ni tenu de rembourser. 
Gisèle était brisée, dans la rue, quand elle frauda le BS 

pour améliorer le sort de ses enfants. 
Pour avoir soutiré $35,787.50 aux deniers publics sur une période de sept ans, 
elle fut emprisonnée et devra rembourser ce qu'elle doit jusqu'au dernier sou. 

isèle n'avait jamais connu la 
violence dans sa famille. Elle avait 
néanmoins été élevée dans une re-
lative soumission. Suffisante, en 
tout cas, pour l'empêcher de se dé-
fendre lorsque son mari commença 
à la brutaliser. Durant leurs dix 
années de vie commune, elle eut 
tour à tour une jambe fracturée, un 
t raumatisme crânien, une fausse 
couche et le nez cassé. «Regarde ta 
mère, disait son mari à leur fils. Une 
rien du tout. C'est comme ça qu'on 
traite une femme!» 

Elle se décida 
à q u i t t e r son 
b o u r r e a u en 
1973, longtemps 
avant l'adoption 
d'une loi qui pro-
tège les victimes 
de violence fami-
liale. «J'ai dû de-

mander l'aide de la police, raconte-
t-elle. Mon mari venait de me casser 
le nez parce que je voulais le quitter, 
et il me menaçait de mort.» 

Elle se terra durant six mois. 
Après de longues démarches, elle 

obtint la garde de leur enfant, alors 
âgé de huit ans. Elle ne demanda 
j amais de pension al imentaire , 
même si son ex-conjoint en avait 
largement les moyens: elle voulait, 
avant tout, ne plus avoir affaire à 
lui! 

Seule et pauvre 
Commença alors une seconde vie 

de couple avec un 
conjoint qui, s'il 
n 'étai t pas vio-
lent, é tai t tout 
sauf stable et res-
ponsab le . Une 
fille naquit . Le 
père convainquit 
Gisèle de quitter 

l'emploi permanent et bien rému-
néré qu'elle occupait depuis nombre 
d'années: «Je suis capable de te faire 
vivre!», plaida-t-il. 

Un jour, lorsqu'elle rentra chez 
elle, son conjoint avait disparu avec 
sa fille et la moitié des meubles. Le 
compte en banque avait été vidé. 
«Notre union avait duré cinq ans, 
commente-t-elle. C'était pour moi 

un deuxième échec en peu de temps. 
J'ai eu beaucoup de mal à avaler 
cela, ainsi que la disparition de ma 
fille.» Après trois semaines, dépri-
mée, n'ayant plus de nourriture pour 
son fils, elle s'adressa au Bien-être 
social où, en at tendant de mener 
enquête, on lui remit un bon d'épice-
rie de $25... 

Au bout de huit mois, le fuyard 
lui rendit sa fille, dont il était inca-

pable de s'occu-
per . P a s p lus 
qu'avec le pre-
mier conjoint, il 
ne fut question de 
pension alimen-
taire. Gisèle en-
trepri t alors de 
rebâtir son foyer 

avec ses deux enfants, son chèque 
de BS et un logement misérable, le 
seul que ses revenus lui permet-
taient de payer. C'était en 1979. 

Coupable, toujours 
Le logement était insalubre, in-

festé de coquerelles. Gisèle demanda 
au BS de lui en trouver un qui soit 

fi 

NOUVELLES CSN 356 • 26 février 1993 • page 3 



habitable. Elle se fit répondre: «On 
vous donne un chèque. Débrouillez-
vous avec!» De 1979 à 1983, elle 
n'eut d'autre revenu que le BS. 

Mais elle se 
sentait coupable 
vis-à-vis de ses 
enfants: «Tout ce 
que je leur avais 
offert, c'est un 
passé de violence 
et d'instabilité et 
maintenant, 

c'était la pauvreté. J'avais rêvé telle-
ment mieux pour eux!» Son fils, ado-
lescent, se droguait et se prostituait. 
Gisèle voulait au moins protéger sa 
fille: 

Alors, dans l'espoir d'arrondir ses 
revenus, elle s'adressa à une agence 
de placement qui offrait du travail 
de secrétariat . Une semaine de 
temps à autre. Puis un peu plus 
souvent. Mais jamais d'emploi ré-
gulier. 

Elle emména-
gea dans un loge-
ment plus conve-
nable, sans co-
querelles. «Je n'ai 
jamais retiré de 
gros revenus, dit-
elle. L'année la 
plus fructueuse, 

j'ai touché $5,000 de BS et $4,000 de 
salaire brut. Car je payais mes im-
pôts. Je ne faisais pas ça pour moi:je 
n'ai jamais eu de gros besoins maté-
riels. Je le faisais pour mes enfants, 
pour qu'ils ne manquent de rien.» 

Gisèle sentait bien que tout cela 
aurai t une fin. Et elle avait terrible-
ment peur d'aller en prison. Mais 
elle était incapable de se sortir de ce 
cercle vicieux. 

Condamnée deux fois 
Le dénoue-

ment eut lieu en 
1990. Quelqu'un 
l'avait dénoncée. 
L'État décida de 
sévir durement. 
Et doublement. 

On lui réclama 
d'abord le rem-

boursement de toutes les presta-
tions depuis 1983. «Ils ont vérifié 

attentivement tous les recoins pour 
s'assurer que je ne possédais aucun 
bien de valeur et que je n'avais pas le 
moindre argent caché», dit-elle. Mais 
Gisèle ne possédait rien. On établit 
à $35,787.50 le montant à payer, 
une dette qu'elle remboursera du-
rant le reste de ses jours. 

On la poursui-
vi t au s s i pour 
f r aude en cour 
c r imine l le . Le 
procès eut lieu 
devan t le juge 
André Chaloux 
( h e u r e u s e m e n t 
r e t i r é a u j o u r -

d'hui), de terrible réputation. Son 
avocat, n'étant pas criminaliste, ne 
connaissait pas ce juge et ignorait 
qu'on ne doit jamais plaider coupa-
ble devant lui. 

Il fu t à la hau-
teur de sa répu-
t a t ion , le juge 
Chaloux. Refu-
sant de laisser 
parler l'avocat de 
la dé fense , il 
s'écria: «Madame 
nous a tous volés. 

Elle va payer pour ceux qu'on n'at-
trape pas.'» À la consternation géné-
rale, Gisèle fut condamnée à deux 
ans de prison. 

La prison dans la prison 
À la p r i son 

Tanguay, fau te 
d'espace, Gisèle 
fut incarcérée au 
trou durant les 7 
premiers jours . 
Le trou: la prison 
dans la prison, ovi 
on jette les révol-

tées, les récalcitrantes, les droguées 
en manque, les exclues. Enfermée 
en cellule aussitôt qu'une détenue 
du secteur fasse une crise. Aucune 
occupation de toute la journée. Des 
gardiennes trop affairées pour par-
ler. Une fusillade à la prison voisine 
de Bordeaux (pour hommes) qu'on 
entend clairement. La peur au ven-
tre. 

«Le pire, pour moi, c'était de ne 
rien savoir, témoigne-t-elle. Les gar-

diennes me disaient que quelqu'un 
me rencontrerait pour répondre à 
mes questions. Mais deux semaines 
se sont écoulées avant qu'on m'expli-
que ce qui m'attendait. Je ne savais 
même pas que j'étais au trou! 

«Ce que je trouvais terrible, aussi, 
c'était lorsqu'ils m'enfermaient dans 
ma cellule, ce qui arrivait régulière-
ment. J'avais beau demander pour-
quoi, pas moyen de savoir. J'avais 
peur qu'ils perdent la clé...» 

En attendant 
des jours meilleurs 

Après qu'elle 
eût été transférée 
dans une cellule 
normale, plus ci-
vilisée, elle reçut 
la visite de son 
avocat, venu ten-
ter de la convain-
cre de porter sa 

cause en appel . Gisèle hés i ta , 
n'ayant aucune envie de comparaî-
tre à nouveau devant un juge. Mais 
l'avocat insista: il fallait éviter que 
sa sentence disproportionnée ne 
fasse jurisprudence et que d'autres 
femmes ne subissent le même sort 
qu'elle. 

Le 9 septembre 1992, la Cour 
d'appel du Québec révisait la sen-
tence infligée à Gisèle Gaudreau et 
la remplaçait par 35 jours de prison 
(déjà purgés), l'obligation de résider 
un an dans une maison de transi-
tion, la poursuite d'une thérapie 
commencée auprès d'un psychiatre 
et 120 heures de travaux commu-
nautaires. 

«La première 
condamnation, 
celle de deux ans 
de prison, a été ex-
trêmement dure, 
c o m m e n t e 
Gisèle. Mais la 
seconde m'a 
aidée. Je serais 

incapable, aujourd'hui, de me réha-
biliter seule. En maison de transi-
tion, je reçois beaucoup d'appui.» 

Et elle en a grand besoin. Son fils 
est maintenant atteint du SIDA et 
sa fille, en centre d'accueil, attend 
son retour à une vie enfin normale. 
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? Crime punissable ou noni 
Tout dépend du statut! 

• 4 février 1993: l 'entreprise Premium Automotive 
Tanks, en Nouvelle-Écosse, ferme ses portes et démé-
nage aux États-Unis, mettant à pied 80 travailleurs 
sans préavis ni versement des primes de séparation 
pourtant prévues à la convention collective. L'entre-
prise avait bénéficié d'une subvention fédérale de 
$1,2 million, d'allégements fiscaux et d'un prêt de 
$800,000 de l'Agence de développement du Canada. 
Le propriétaire ne sera jamais inquiété. 

• 11 février 1993: une citoyenne de Montréal fait la 
preuve devant la Cour municipale qu'un fonction-
naire a fabriqué une fausse contravention. Il n'y aura 
ni poursuite, ni sentence. 

• 12 février 1993: un directeur de banque détourne 
à son profit $135,000 appartenant à un homme de 73 
ans, les économies de toute sa vie. Sentence: un an de 
prison. La victime ne sera jamais remboursée. 

• 13 mars 1992: une dentiste est trouvée coupable de 
16 fraudes de $343 chacune aux dépens de la Régie de 

l'assurance-maladie du Québec. Sentence: une amende 
de $1000 pour chaque fraude à payer dans un délai de 
six mois, à défaut de quoi, une sentence d'emprisonne-
ment sera émise. 

• février 1993: un administrateur scolaire est re-
connu coupable d'une fraude de plus de $250,000 aux 
dépens de l'Association québécoise des commissions 
scolaires protestantes. Sentence: 20 mois de prison, 
aucun remboursement. 

• 19 février 1993: un individu est reconnu coupable 
de contrebande de cigarettes. Sentence: une amende 
de $67,707. Comme il est incapable de payer, il est 
condamné à un an d'emprisonnement. 

• 6 février 1993: une femme de 51 ans, mère de cinq 
enfants, atteinte de problèmes cardiaques, est recon-
nue coupable d'avoir fraudé le BS de $37,042 pendant 
9 ans. Sentence: 3 mois de prison. L'aide sociale se 
rembourse en lui retranchant $113 par mois sur ses 
prestations. 

i i / 

Qu'est-ce qu'un crime? Nos dirigeants politiques en décident, suivant en cela des intérêts 
qui coïncident rarement avec ceux de la majorité. Et adaptent leur discours en consé-
quence. En ce qui concerne la fraude, tout dépend de votre capacité à voler. Si vous êtes 

assez riche et puissant pour détourner des millions, 
rien ne peut vous arriver; loin d'être 
^^ criminel, vous êtes un homme 

] d'affaires habile. Si vous êtes quel-
qu'un de respectable et que votre 
fraude frise la centaine de milliers 
de dollars, voilà un crime bénin 
qui vous vaudra la prison ou le 
remboursement, mais non les 
deux. Mais si vous êtes en bas, 
tout en bas de l'échelle, et que 
vous avez tenté de sortir de votre 
vie misérable, alors là, votre crime 
est répugnant et la punition sera 
d'une sévérité impitoyable. ÈL 

m - é 
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Le travail de nuit 
et les contraintes 

qu'il impose a tou-
jours alimenté les 
débats. On sait de-

puis longtemps que 
l'organisme humain 
ne s'habitue jamais 

à semblable dérè-
glement de l'horlo-
ge biologique. L'or-

ganisme animal non 
plus puisque, privé 

de lumière, il de-
vient incapable de 

se reproduire. 
Mais voilà qu'on 
apprend mainte-

nant que le travail 
de nuit peut être 

préjudiciable 
à la femme enceinte 
et à l'enfant qu'elle 

porte. 

En 1966, les ouvrières 
de Dominion Textile 

à Sherbrooke, Magog, 
Montmorency 

et Drummondville ont 
fait une grève de six 
mois. Au nombre de 

leurs revendications: 
l'interdiction du travail 
de nuit pour les femmes. 

Une étude scientifique le démontre 

Le travail de nuit est nocif 
pour les femmes enceintes 

Par Lucie Laurin 

c 'est par hasard que 
Claire Infante-Rivard, mé-
decin épidémiologiste à 
l'École de santé au travail 
de l'Université McGill, a 
découvert les effets du tra-
vail de soir ou de nuit sur 
la grossesse. Sa recherche 
portai t sur la présence 
d'un anticorps soupçonné 
de provoquer des avorte-
ments. «Les médecins pres-
crivaient des médicaments 
anti-avortement aux fem-
mes à risque, mais la 
preuve n'avait pas encore 
été faite du rôle détermi-
nant de cet anticorps, ex-
plique la chercheure. iVous 
avons démontré l'absence 
de lien entre cet anticorps 
et le risque d'avortement.» 

Claire Infante-Rivard a 
comparé 331 femmes hos-
pi tal isées pour avorte-
ment et 993 femmes en-
ceintes du même âge ve-
nues à l'hôpital pour une 
analyse de sang et n'ayant 
jamais subi d'avortement. 
Au cours de l 'entrevue, 
divers fac teurs é ta ien t 
abordés: âge, race, scola-
rité, nombre de grosses-
ses antérieures, condition 
médicale, titre d'emploi, 
conditions de travail, ef-
fort physique à fournir, 
exposition à des produits 
chimiques, à des radia-
tions, condition médicale, 
consommation de cigaret-
tes, d'alcool, de café: «On 
sait peu de chose sur les 
facteurs médicaux ou 

Claire Infante-Rivard 

environnementaux de ris-
que d'avortements sponta-
nés, notamment les effets 
de l'horaire de travail, ex-
plique-t-elle. Pourtant, 12 
à 15% des grossesses se 
terminent de cette façon, 
dont 74% surviennent 
avant la 17e semaine, 13% 
entre 17 et 20 semaines et 
13% après 20 semaines.» 

Un problème de plus 
La chercheurs a com-

paré des femmes ayant un 
horaire fixe de jour, des 
femmes ayant un horaire 
fixe de soir (travaillant de 
15-16 heures à 23-24 heu-
res) et des femmes ayant 
un horaire fixe de nuit. 
Les travailleuses à horaire 
rotatif, trop peu nombreu-
ses pour fournir des don-
nées significatives, ont dû 
être écartées. «Il est res-
sorti clairement, explique-
t-elle, que le risque d'avor-
tement spontané est de 
deux à quatre fois plus 
élevé chez les travailleuses 
à horaire fixe de soir et de 
nuit.» 

Même si l'effet du tra-
vail de nuit n'était pas l'ob-

jectif de départ, les don-
nées recueillies sur le su-
je t demeuren t val ides. 
M a i s C la i r e I n f a n t e -
Rivard souhaite pousser 
plus loin ses investiga-
tions. «Il faut en savoirplus 
long. Sur l'effet des horai-
res rotatifs, par exemple. 
Mais il est certain que 
l'avortement devrait être 
ajouté à la longue liste des 
problèmes sociaux et mé-
dicaux associés au travail 
de soir et de nuit.» 

Un problème 
qui a de l'âge 

L'interdiction du tra-
vail de nuit pour les fem-
mes a fait partie des re-
vendications de la CTCC 
(ancien nom de la CSN) 
depuis ses tout débuts. Si 
c e r t a i n s p o r t e - p a r o l e 
avaient des motifs moraux 
d'avancer cette revendica-
tion — «il ne faut pas dé-
truire l'âme du foyer cana-
dien», d i s a i e n t - i l s —, 
d'autres le faisaient pour 
des raisons de santé et des 
raisons pratiques. À cette 
époque, rappelons-le, les 
femmes assumaient seu-
les le soin des enfants et 
les tâches domestiques. 

Les temps ont changé. 
Cependant , la question 
reste entière. Préjudicia-
ble aux femmes enceintes, 
le travail de nuit ne le se-
rait-il pas aussi à beau-
coup de travailleuses et de 
travailleurs? 
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Recherché: per-
compéten-

te; bonne connais-
sance du français 

Par Jacqueline Rodrigue 

On ne le chuchote plus, on le dit haut et fort: les jeunes ne savent pas écrire, 
même ceux qui sortent des universités. Le problème, ce n'est pas qu'ils ne peuvent pas 

écrire en alexandrins, mais plutôt qu'ils ne maîtrisent pas les règles de base du français, 
celles qu'ils auraient dû apprendre à la petite école et au secondaire. 

Les uns affirment que ce n'est pas si tragique que cela, d'autant plus que la plupart 
n'ont apparemment pas besoin de ces connaissances pour accomplir leur travail. 
Mais qu'en est-il au juste, et pourquoi diable est-ce si important de bien connaître 

sa langue, peu importe le milieu dans lequel on évolue? 

< < Depuis plusieurs an-
nées, c'est une vraie catas-
trophe. Nous ne pouvons 
plus trouver des gens qui 
soient capables d'écrire, de 
faire un rapport, d'analy-
ser. C'est simple: en haut de 
40 ans, ils connaissent leur 
français, en bas de 40 ans, 
ils ne le connaissent pas», 
s'exclame Nycol Pageau-
Goyette, présidente de la 
firme «Pageau Goyette et 
associés limitée», laquelle 
fait la gestion d'associations 
industrielles, commerciales 
et professionnelles et parti-
cipe également au recrute-
ment de leur personnel, «Ce Nycol Pageau-Goyette 

n'est pas une critique des 
personnes. Je ne veux pas 
dire que ces jeunes sont 
moins éduqués. Ils ont 
moins de culture, mais plus 
de connaissances. C'est un 
problème pour une généra-
tion ou deux. Ceux qui sa-
vent écrire, c'est une valeur 
ajoutée. Entre deux candi-
dats d'égale valeur, nous 
choisirons certainement ce-
lui qui possède sa langue», 
poursuit-elle. 

De l 'avis de m a d a m e 
Pageau-Goyette et des em-
ployeurs qu'elle côtoie, si 
les jeunes d'aujourd'hui ne t 
savent pas écrire, ils sont P 
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toutefois plus mobiles, plus 
généralistes et détiennent 
plus de connaissances. Mais 
les gens ne sont pas idiots 
et bien que dans certains 
cas des pressions soient né-
cessaires pour les amener à 
suivre des cours de perfec-
tionnement, de plus en plus, 
ils reconnaissent leurs la-
cunes et s'inscrivent en for-
mation. Même la formation 
en français, aux yeux des 
employeurs et des em-
ployés, apparaît de plus en 
plus essentielle. 

Ces changements se font 
également en corrélation 
avec ceux qui ont cours sur 
le marché du travail. «Par 
exemple: autrefois, les pro-
fessionnels rédigeaient leurs 
documents, mais ils étaient 
revus par les secrétaires qui 
en faisaient les corrections. 
Mais avec l'informatisation, 
chacun produit ses docu-
ments lui-même. Aussi, tout, 
aujourd'hui, se fait à partir 
de rapports. Tout dépend de 
"comment tu défends ton 
projet". Il faut pour cela être 
capable d'articuler une pen-
sée. Le français, c'est impor-
tant aussi sur le plan des 
communications, fait valoir 
madame Pageau-Goyet-
ie.Un ingénieur ne peut plus 
nous répondre qu'il n'est pas 
là pour écrire, mais pour 
faire des ponts et chaussées. 
Il doit être capable de défen-
dre lui-même son projet à 
tous les points de vue et à 
toutes les étapes», dit-elle. 

Rappelant les statisti-
ques canadiennes selon les-
quelles 43% de la popula-
tion ne sait pas suffisam-
ment lire pour comprendre 
les instructions d'un four 
micro-ondes , m a d a m e 
Pageau -Goye t t e se de-
mande comment ces gens 
font pour fonctionner dans 
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un monde où pratiquement 
tout est informatisé. «Si on 
introduit l'informatique 
dans un milieu de travail, 
ces personnes peu alphabé-
tisées ont peu de chance d'ob-
tenir certains emplois.» 

En contrepartie, elle sou-
tient que les employeurs 
sont de plus en plus sensi-
bilisés à la nécessité de la 
formation. «On se rend 
compte également que plus 
on fait participer les gens à 
la gestion, plus il est utile et 
nécessaire de bien maîtriser 
le français, car on a de plus 
en plus à communiquer, que 
ce soit par écrit ou 
verbalement. C'est donc 
utile et valorisant», pour-
suit-elle. 

Madame Pageau-Goyet-
te craint et déplore égale-
ment le fait que nous ayions 
à payer plusieurs fois dans 
notre société pour obtenir 
la même formation. «Il faut 
dire qu'il nous a fallu du 
temps avant de connaître 
l'ampleur du problème. Je 

pense que maintenant, la 
prise de conscience est suffi-
samment grande pour qu'on 
travaille à faire avancer le 
dossier. Mais si tout le 
monde, dans un bureau, 
partage le souci de la lan-
gue et si on parvient à don-
ner aux jeunes le goût de 
bien maîtriser leur langue, 
ce serait déjà un pas de fait 
dans la bonne direction.» 

Et l'université? 
Claire Asselin, profes-

seure au département de 
linguistique à l'Université 
du Québec à Montréal, croit 
aussi que les choses vont 
changer. Selon elle, dès que 
l'université s'est mise à im-
poser des tests de français 
comme prérequis à l'admis-
sion, les effets se sont fait 
sentir immédiatement au 
n iveau cégep. Madame 
Assehn a participé à l'éla-
boration des tests de fran-
çais à rUQAM avant que 
ces derniers, depuis tout ré-
cemment, ne soient élabo-

Clàire Asselin 

rés par le ministère de l'En-
seignement supérieur et de 
la Science. 

L'UQAM est r épu tée 
pour son accueil de nom-
breux étudiants qui pro-
viennent du marché du tra-
vail. Un fort pourcentage 
des étudiants n'y obtiennent 
pas la note de passage pour 
le test d'entrée en français. 
Ainsi, entre 1,000 et 1,500 
étudiants par session s'ins-
crivent à un cours de rat-
trapage dans cette matière. 
Mais ce ne sont pas unique-
ment ceux qui échouent à 
l'examen qui le font. Comme 
madame Pageau-Goyette, 
Claire Asselin insiste pour 
dire que les gens ne sont 
pas dupes. «Le message pro-
venant des employeurs est 
clair et ils font savoir qu'ils 
recherchent des personnes 
connaissant leur français. 
Le mot se passe. Alors, les 
gens reconnaissent leurs 
lacunes, même s'ils ont passé 
le test, et s'inscrivent aux 
cours. Dans d'autres cas, ce 
seront les professeurs qui 
encourageront certains de 
leurs étudiants à perfection-
ner leur français. Aujour-
d'hui, même pour obtenir 
un poste temporaire de sup-
pléance en enseignement, les 
commissions scolaires font 
passer un test de français 
aux candidats», d'expliquer 
Claire Asselin. 

À rUQAM, il existe éga-
lement une politique qui 
permet de soustraire, selon 
la qualité du français, jus-
qu'à vingt pour cent des 
points sur un travail écrit. 
Évidemment, cette politi-
que fait en sorte que ce se-
ront les résultats globaux 
d'un étudiant qui pourront 
être affectés par une mé-
connaissance de la langue 
française. 



«Entre autres, parmi la 
clientèle adulte qui fré-
quente l'université, il y a 
plusieurs personnes qui pro-
viennent des commissions 
scolaires. Par exemple, il y a 
des gars qui enseignent la 
mécanique automobile de-
puis des années, mais qui 
n'ont pas de diplôme uni-
versitaire. Maintenant, les 
commissions scolaires exi-
gent qu'ils obtiennent un 
certificatenpédagogie. Ceux 
qui ne passeront pas le test 
de français ont générale-
ment aussi des difficultés à 
réussir les autres cours. 
Nous pouvons penser que ce 
sont les structures d'accueil 
de l'université qui sont par-
fois déficientes. Ces person-
nes sont compétentes pour 
enseigner la mécanique 
automobile; pour notre part, 
nous devons les aider à s'iii-
tégrer à l'université», expli-
que Claire Asselin. 

Pour madame Asselin, il 
est plus que justifié d'exi-
ger la réussite du test de 
français pour pouvoir sui-
vre des cours universitai-
res. Elle considère que l'uni-
versité prend ainsi sa part 
de responsabilités. «L'uni-
versité ne fait pas que pré-
parer des gens au marché 
du travail. Ces tests véri-
fient que les personnes qui 
s'inscrivent à l'université 
possèdent les connaissances 
de base en français, celles 
qu'elles auraient dû acqué-
rir au primaire et au secon-
daire. Posséder ces connais-
sances représente un préa-
lable pour pouvoir poursui-
vre des études universitai-
res, soutient-elle. 

«Oui, les étudiants sont 
victimes d'un système 
d'étude qui ne les a pas fa-
vorisés. On ne leur a pas 
appris le français. Quand 

ils se plaignent, je leur dis: 
ou vous braillez et jouez aux 
victimes, ou on retrousse nos 
manches tout le monde en-
semble pour combler les la-
cunes. C'est déjà extraordi-
naire que l'on puisse vous 
aider en offrant des cours 
qui,de fait, ne sont pas de 
niveau universitaire», expli-
que-t-elle. 

M a d a m e Assel in es-
compte bien que des chan-
gements positifs survien-
dront. Maintenant que le 

constat des problèmes est 
fait, il faut passer à l'action. 
«Je crois que c'est surtout 
au secondaire que les cho-
ses doivent changer. Toute-
fois, j'ai toujours peur des 
excès. Je ne prône pas que 
l'on retourne au type d'en-
seignement que j'ai eu, car il 
faut également miser sur la 
communication. Il est vrai 
que les jeunes d'aujourd'hui 
ne sont pas capables de faire 
une dissertation, mais ils 
n'ont pas peur de prendre la 

parole et ils ont quelque 
chose à dire. Nous, nous 
avions beaucoup plus de 
difficultés à nous exprimer», 
dit-elle. 

À rUQAM, en plus de 
donner des cours de perfec-
tionnement en français, des 
étudiants en lettres, enca-
drés par le personnel ensei-
gnant, offrent leur aide aux 
étudiants qui éprouvent des 
difficultés en français. 

Se battre pour 
travailler en français 
-llr ierre Leclair travaille à 
la Celanese de Drummond-
ville, une entreprise de textile, 
depuis 15 ans. Les premiers 
grands propriétaires de ces en-
treprises au Québec prove-
naient majoritairement d'An-
gleterre. La Celanese, qui em-
ploie aujourd'hui 300 cols 
bleus, en a déjà employé jus-
qu'à 5,000, il y a bien des an-
nées de cela. À cette époque, le 
grand-père de Pierre Leclair y 
travaillait. «Les anciens, je 
crois qu'ils n'auraient jamais 
pu imaginer pouvoir travailler 
en français. Les patrons étaient 
des Anglais, donc tout se pas-
sait en anglais'^, raconte-t-il. 

Aujourd'hui, tous les docu-
ments que les travailleurs ont 
à lire et à manipuler sont en 
français. Aujourd'hui, une 
machine n'entre pas en pro-
duction tant et aussi longtemps 
que toutes les inscriptions qui 
s'y retrouvent ne sont pas 
francisées. «Tout le monde a 
maintenant la chance de s'ex-
primer en français. Cest valo-
risant parce que tout est en 
français. Comparativement à 
il y 15 ans, le changement est 
radical. Avant, tous les procé-
dés de travail et toutes les com-

munications se faisaient en 
anglais», souligne Pierre 
Leclair. 

Pierre Leclair est membre 
du comité de francisation ins-
titué par la loi 101 dans les 
entreprises de 100 employés et 
plus. C'est au sein de ce comité 

que tous les changements à 
apporter pour franciser l'en-
treprise ont été décidés, et la 
place que Pierre Leclair y a 
prise, à titre de représentant 
des travailleurs, y fut des plus 
déterminantes. «Il n'y a pas de t 
cachette là-dedans, la * 

Pierre Leclair 
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